
  OFFRE D’APPRENTISSAGE 

 
 
 

La ville de Meyrin - qui compte 800 employé-e-s - se distingue par son dynamisme, sa 
multiculturalité et la richesse de son tissu associatif et économique. Véritable centre urbain, 
Meyrin allie développement durable et qualité de vie. La Ville compte plus de 
26'500 habitant-e-s et offre plus de 27’000 emplois. 
 
La ville de Meyrin a toujours mené une politique active de promotion de la formation en 
entreprise en offrant des places d'apprentissage dans les nombreux et variés domaines 
d’activités qu’elle pratique. C'est dans ce cadre que pour la rentrée 2024, une place est mise 
au concours au sein de la bibliothèque Forum Meyrin, rattachée au service de la culture. 
 
La bibliothèque Forum Meyrin met à la disposition de ses habitant-e-s plus de 40'000 
documents et organise pour ses différents publics des animations telles que spectacles, 
soirées de contes, rencontres thématiques, expositions, etc. Elle souhaite engager un-e : 

 

Apprenti-e agent-e en 
information documentaire (CFC) 

 
 
Les candidat-e-s doivent :  
 

 avoir terminé avec succès leur scolarité obligatoire ; 
 avoir de l’intérêt pour le monde du livre, de l’information, ainsi que pour les nouvelles 

technologies ; 
 apprécier le contact avec le public et avoir un bon sens de l’accueil ; 
 avoir le goût de la précision et du travail soigné ; 
 faire preuve de créativité, d’esprit d’initiative. 

 
 
Nous vous offrons :  

 
 une formation de trois ans qui vous permettra d’acquérir les connaissances spécifiques 

à l’information documentaire, grâce au soutien d’une équipe de professionnel-le-s. 
 
 
Entrée en fonction : le 19 août 2024 
 
 
Intéressé-e par ce poste ?  

 
Nous attendons votre dossier complet (lettre de motivation, curriculum vitae, copies des 
bulletins scolaires des deux dernières années ainsi que de l’année en cours) sur 
www.meyrin.ch/emploi de préférence ou par poste à la ville de Meyrin, à l’attention des 
ressources humaines, case postale 367, 1217 Meyrin 1, avant le dimanche 24 mars 2024. 
 
Nous privilégions les dossiers électroniques afin de respecter l’environnement et dans 
l’optique d’assurer un traitement efficace des candidatures. Sauf demande expresse, les 
dossiers reçus sous format papier et électronique seront détruits.  

https://meyrin.ch/fr/form/cfc-information-documentaire

